
AMAP en Betton 
(Association pour le maintien d’une agriculture paysanne à Betton ) 

Adhésion annuelle 
 DU 2 octobre 2025 au 24 septembre 2026 

  
Je soussigné , 
Nom :........................................................................................................................................................... 
Prénom :...................................................................................................................................... 

souhaite adhérer à l’association AMAP en Betton , pour la saison 2025-2026 
- coût : 10€ 
paiement par chèque à l’ordre de AMAP en Betton 

En tant qu’adhérent , je m’engage à : 
- établir un contrat avec au moins 1 producteur en début de saison et fournir les chèques demandés ; 
D  éfinition d’un contrat AMAP- Association pour le maintien d’une agriculture paysanne   : « C’est un contrat 
solidaire, basé sur un  engagement financier des consommateurs, qui payent à l’avance une part de la production 
sur une période  définie par le type de production et le lieu géographique.  

Les AMAP sont pour le paysan, le maintien de l'activité agricole par la garantie de revenu, pour le consommateur, 
des aliments frais, de saison, biologiques, produits à partir de variétés végétales ou races animales de terroir ou  
anciennes et un prix équitable pour les deux partenaires. » 

- Participer au bon fonctionnement et à l’animation de l’AMAP tout au long de l’année dans un 
esprit de coopération et solidarité , notamment à quelques permanences pour la préparation et distribution des 
paniers. 

L’AMAP s’engage à : 
- gérer le lieu de rencontre/distribution entre le producteur, les consommateurs et les livraisons 
- établir les contrats entre les producteurs « locaux et bio » et les adhérents en début de saison et 
organiser la collecte des  contrats signés. 
- organiser avec les producteurs le prélèvement des chèques aux dates suivantes : 

• 1 chèque : prélevé en octobre 
• 3 chèques : prélevés en octobre, février, juin, 
• 6 chèques : prélevés en octobre, décembre, février, avril, juin, août 

- assurer la solidarité producteur/consommateurs afin de faire vivre le lien entre les adhérents et leur 
producteur, - organiser un bilan de saison lors de l’assemblée générale (fonctionnement, 
satisfaction, agriculture paysanne, biologique), 

A cocher , si je souhaite partager mes coordonnées avec les autres adhérents , dans le but d’améliorer la communication 
et les échanges entre les membres de l’AMAP  ( par exemple pour s’arranger entre voisins pour récupérer les paniers) : 

  ◻ je suis d’accord pour que mon adresse courriel  et mon adresse postale soit communiquée aux autres 

membres de l’AMAP 
 

Fait à le 

 signature adhérent                                                              pour l’AMAP


